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 DIRECTION DE LA SÉANCE 
  

 *** 

Le 28 février 2024  

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 
DE LA SÉANCE DU MERCREDI 3 AVRIL 2024 

 

Par lettre en date de ce jour, le Gouvernement a demandé de compléter l’ordre du 
jour du mercredi 3 avril par l’examen, en troisième lecture, et sous réserve de sa 
transmission, de la proposition de loi visant à protéger le groupe Électricité de France 
d'un démembrement. 

En conséquence, l’ordre du jour de la séance du mercredi 3 avril s’établit comme suit : 

Mercredi 3 avril 2024 

À 15 heures 
- Questions d'actualité au Gouvernement  

• Délai limite pour l'inscription des auteurs de questions : 
mercredi 3 avril à 11 heures 

À 16 h 30 et le soir 
- 1 convention internationale examinée selon la procédure d'examen 
simplifié : 

=> Projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après engagement 
de la procédure accélérée, autorisant la ratification du traité 
d'entraide judiciaire en matière pénale entre la République française 
et la République du Kazakhstan (n° 212, 2023-2024) 

• Délai limite pour demander le retour à la procédure normale : 
vendredi 29 mars à 15 heures 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjl23-212.html
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- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur la proposition de loi visant à soutenir l'engagement bénévole et à 
simplifier la vie associative 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
mardi 2 avril à 15 heures 

- Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commission mixte paritaire 
sur le projet de loi visant à renforcer la lutte contre les dérives sectaires ou 
nouvelle lecture 

En cas de lecture de conclusions de la commission mixte paritaire : 

• Lors de la séance, seuls peuvent intervenir le Gouvernement, le 
représentant de la commission saisie au fond pour une durée ne 
pouvant excéder cinq minutes et, pour explication de vote, un 
représentant par groupe pour une durée ne pouvant excéder 
cinq minutes chacun ainsi qu’un représentant des sénateurs ne 
figurant sur la liste d’aucun groupe pour une durée ne pouvant 
excéder trois minutes 

• Délai limite pour les inscriptions des orateurs des groupes : 
mardi 2 avril à 15 heures 

En cas de nouvelle lecture : 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 25 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : 
mercredi 27 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
mardi 2 avril à 12 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 3 avril matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 2 avril à 15 heures 
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- Sous réserve de sa transmission, troisième lecture de la proposition de loi 
visant à protéger le groupe Électricité de France d'un démembrement 
(A.N., n° 2201) 

Ce texte sera envoyé à la commission des finances. 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de commission : 
lundi 25 mars à 12 heures 

• Réunion de la commission pour le rapport et le texte : mercredi 
27 mars matin 

• Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 
mardi 2 avril à 11 heures 

• Réunion de la commission pour examiner les amendements de 
séance : mercredi 3 avril matin 

• Temps attribué aux orateurs des groupes dans la discussion 
générale : 45 minutes 

• Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discussion 
générale : mardi 2 avril à 15 heures 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl22-341.html

